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RÈGLEMENT DE L’ÉDITION 2026 

 
Décerné par l’Association Nationale des Directeurs Financiers et de Contrôle de 
Gestion (DFCG), association professionnelle qui fédère les dirigeants des fonctions 
Finance et Gestion, le Prix du Meilleur Mémoire en Contrôle de Gestion a un triple 
objectif :  
 
• Promouvoir la fonction contrôle de gestion et attirer les meilleurs talents dans 

cette filière en valorisant : 

✓ Des travaux qui contribuent à faire progresser et à faire reconnaître ce 
domaine d’expertise 

✓  Les compétences clés qui en feront des professionnels reconnus  

✓  L’innovation : sectorielle, technologique, méthodologique 

• Faciliter la mise en relation de talents de cette filière avec les professionnels 
de la finance et du contrôle de gestion 

• Faire mieux connaître la DFCG au sein du monde de l’enseignement et, d’une 
façon générale, contribuer à rapprocher le monde professionnel de celui des 
Universités / Grandes Ecoles. 

 

RÈGLEMENT DU PRIX : 
1. Conditions de participation au Prix : 

 
Les candidats sont obligatoirement des étudiants issus de Master 2 ou Mastères 
Spécialisés d’Universités ou de Grandes Écoles françaises ou Diplôme supérieur de 
comptabilité et gestion. 
 
Les candidats ont obtenu l’accord du responsable de stage de l’entreprise de participer 
au prix organisé par la DFCG. 
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Les Prix qui seront attribués récompenseront un mémoire individuel ou collectif 
(maximum : 2 étudiants) traitant de la fonction « contrôle de gestion », rédigé 
obligatoirement durant l’année universitaire 2024-2025, en langue française ou anglaise 
(les mémoires rédigés durant les années universitaires antérieures ne pourront pas 
concourir). 
Il est précisé que si un Mémoire collectif est primé, les 2 étudiants concernés se 
partageront le prix à parts égales. 
 

2. Processus de candidature : 
 
Pour candidater, les étudiants devront envoyer à l’adresse indiquée avant le samedi 7 
février 2026 :  

- Le bulletin d’inscription  
- Le mémoire et sa synthèse 
- Une lettre de recommandation du directeur de mémoire  

 
3. Cahier des charges – type de mémoire attendu  

Le mémoire envoyé doit être conforme aux attendus d’un mémoire de Master, en 
particulier d’un Master en CGAO (Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel) et en 
Master CCA (Comptabilité, Contrôle, Audit) et doit répondre à une problématique 
relevant du contrôle de gestion. Il ne s’agit ni d’un rapport d’activité ni d’une analyse 
stratégique ou financière d’une entreprise. 

Il n’y a pas de plan type attendu mais les éléments suivants doivent figurer dans le 
mémoire :  

- Une introduction, 
- L’identification d’une question à laquelle le mémoire devra répondre,  
- Une revue de littérature permettant de mettre en avant ce que les recherches 

académiques ont dit sur la question retenue,  
- La réalisation d’une étude empirique rigoureuse permettant d’éclairer la question 

retenue. Différentes méthodes sont possibles : étude cas (entretiens, 
observations…), questionnaires auprès d’un échantillon représentatif…, 

- L’explicitation de la méthode mise en place,  
- La présentation et l’analyse des résultats obtenus,  
- Une mise en perspective des résultats de l’étude empirique et de ceux mis en 

avant dans la revue de littérature,   
- Des recommandations managériales, 
- Une conclusion, 
- La bibliographie, voire quelques annexes. 
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4. Processus de sélection et planning : 

Pour candidater, les étudiants doivent adresser leur mémoire accompagné d’une 
synthèse de 4 pages maximum :  

• Remise des mémoires au plus tard le samedi 7 février 2026 
• En version électronique à Coline LE CLECH : colineleclech@dfcg.asso.fr  

 
Tout mémoire reçu postérieurement à la date de clôture ne pourra concourir au Prix. 
 
Les mémoires reçus feront l’objet d’une première sélection par le Jury constitué à cet 
effet. 

La clarté de la présentation écrite, la maîtrise du français et de l’orthographe seront des 
critères déterminants dans la sélection initiale des dossiers. 
 
Les étudiants retenus après la phase de sélection des dossiers seront invités à 
passer une audition devant un jury début avril 2026. A l’issue de la soutenance, trois 
candidats seront retenus pour présenter leur projet à l’oral le jour des Rencontres 
du Contrôle de Gestion. Ils recevront un prix à l’issue de la cérémonie. En 
s’inscrivant au Prix du Meilleur Mémoire, les candidats s’engagent à participer aux 
auditions et aux Rencontres du Contrôle de Gestion. 
 

5. Jury et clause de confidentialité : 
 
Composé à la fois de professionnels et d’enseignants de la fonction contrôle de gestion 
- ce qui fait la force et l’originalité de ce Prix - le jury est souverain.  
 
Il sélectionne les travaux pour leur caractère innovant mais aussi leur valeur d’exemples 
en termes de retours d’expérience, mise en valeur de bonnes pratiques et facilité de mise 
en œuvre.  
 
La soutenance permettra aux nominés de faire valoir leur savoir être qui fera d’eux des 
professionnels à haute valeur ajoutée pour leur entreprise. 
 
Les membres du jury s’engagent à ne rien divulguer :  
 
• Du contenu des travaux de chacun des mémoires reçus, sauf accord express par 

écrit de l’étudiant auteur du mémoire  
• Des échanges engendrés par le processus de sélection. 
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6. Remise de Prix & Dotations : 
  
Les talents les plus prometteurs sont récompensés lors d’une conférence suivie d’une 
cérémonie de remise de prix organisée par la DFCG en juin 2026. 
 
Trois Prix sont décernés :  
 
• 1e Prix :  1 000 euros, 2 années d’adhésion à la DFCG et au magazine 

Finance&Gestion ainsi qu’une publication du résultat de ses travaux dans ce 
magazine et une interview par un journaliste lors des Rencontres du Contrôle de 
gestion et une invitation à Financium (https://financium.fr/)  
 

• 2e Prix :  500 euros, 1 année d’adhésion à la DFCG et au magazine 
Finance&Gestion, ainsi qu’une publication du résultat de ses travaux dans ce 
magazine et une interview par un journaliste lors des Rencontres du Contrôle de 
gestion et une invitation à Financium (https://financium.fr/) 

 
• 3e Prix : 1 année d’adhésion à la DFCG et au magazine Finance&Gestion, ainsi 

qu’une publication du résultat de ses travaux dans ce magazine et une interview 
par un journaliste lors des Rencontres du Contrôle de gestion et une invitation à 
Financium (https://financium.fr/) 

  
7. Communication des résultats : 

Les Prix seront remis aux 3 étudiants sélectionnés à l’occasion des Rencontres du 
Contrôle de Gestion, événement organisé par la DFCG en juin 2026 (à Paris). Les frais 
de déplacement et la nuit d’hôtel seront pris en charge pour les étudiants primés 
domiciliés hors Ile-de-France. 

En participant à ce prix, les candidats acceptent que soient alors communiqués : 

• Leur nom et prénom ; 
• Leur établissement ; 
• Leur sujet de mémoire ; 
• Les photos et/ou images vidéo prises lors de la soutenance et/ou la remise du prix 

ou toute autre image en rapport avec leurs travaux. 
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